
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE MONTCERF-LYTTON  
 

Procès-verbal de l’assemblée spéciale du conseil de la municipalité de 
Montcerf-Lytton, tenue le 28 octobre 2024 à 19h00 à la salle du conseil sis au 
18 rue Principale Nord. La séance a été enregistrée sur vidéo.  

Sont présents :  
 
Madame Véronique Danis  Mairesse 
Madame Julie Côté   Conseillère  siège 1 
Monsieur Luc St-Jaques  Conseiller  siège 2 
Madame Pierrette Lapratte  Conseillère  siège 3 
Monsieur Rodrigue Gauthier  Conseiller  siège 4 
Monsieur Marcel St-Martin  Conseiller  siège 5 
Monsieur Sébastien Emond  Conseiller  siège 6 
 
Est absent :  
 
Sous la présidence de Madame Véronique Danis, Mairesse 
 
Est également présente, monsieur Mario Beaumont, Directeur Général, 

greffier-trésorier par intérim.  

OUVERTURE DE LA RENCONTRE 
 
La mairesse, Madame Véronique Danis, ayant constaté la majorité des 
membres présents, déclare la séance ouverte à 19h00.  
 
2024-10-142  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
Il est proposé par Monsieur Sébastien Émond et il est résolu de procéder à 
l’adoption de l’ordre du jour,  
 

ADOPTÉE 
 
100. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
2024-10-143    100.1 Ventes de camions à neige usagés 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Montcerf-Lytton a fait l’acquisition 

de deux (2) camions neufs pour le déneigement en août 2024; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Montcerf-Lytton désire vendre les 

deux (2) camions à neige usagés de l’année 2013, par voix de vente par 

soumission publique; 

CONSIDÉRANT QUE le comité voirie a déterminé un prix minimum pour 

chacun des camions à neige; 

COPNSIDÉRANT QUE les avis publics ont paru le 23 octobre 2024, et les 

soumissions ont été ouvertes le 25 octobre 2024; 

CONSIDÉRANT QU’IL y a eu qu’un seul soumissionnaire pour le camion à 

neige Freightliner, 2013 de couleur blanc, au montant de 100 202$, donc, 

respect du prix minimum; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité n’a reçu aucune soumission pour le 

camion Freightliner 2013 de couleur bleu; 

 



IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

De vendre le camion Freightliner 2013 de couleur blanc à Hubert & Fils Inc, 

au montant de la soumission, soit de 100 202$; 

De mandater le Directeur Général, greffier et trésorier par intérim de signer, 

pour et au nom de la municipalité de Montcerf-Lytton tout document 

nécessaire à la vente des camions à neige de l’année 2013. 

Il est proposé par Monsieur Luc St-Jacques et résolu unanimement de 

procéder à la vente des camions à neige de l’année 2013 et de mandater le 

directeur général, greffier et trésorier par intérim pour la signature des 

documents.  

ADOPTÉE 

2024-10-144  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

Il est proposé par Madame Pierrette Lapratte et il est résolu de procéder à la 

levée de la présente assemblée à 19h01.  

ADOPTÉE 

 
 
__________________________ ________________________ 
Véronique Danis  Mario Beaumont 
Mairesse Directeur Général, Greffier-

trésorier par intérim   
 

 


